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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

L’objet du litige consiste à déterminer si c’est à bon droit que l’OCIRT a refusé de
reconnaître à l’A______ l’appartenance au secteur économique de l’art. 39K al. 2 LIRT. 3)
a. Depuis le 31 octobre 2020 et suite à l’adoption le 27 septembre 2020 de l’initiative
populaire législative cantonale n° 173 « 23 frs, c'est un minimum! », la LIRT – outre son
but originel de définir le rôle et les compétences en matière de prévention des risques
professionnels et de promotion de la santé et de la sécurité au travail, de relations du travail
et de paix sociale, de conditions de travail et de prestations sociales en usage à Genève, de
collecte de données relativement aux entreprises et de main-d’œuvre étrangère (art. 1 al. 1
LIRT), de travailleurs détachés (art. 1 al. 2 LIRT) et de travail au noir (art. 1 al. 3 LIRT) –
institue un salaire minimum afin de combattre la pauvreté, de favoriser l’intégration sociale
et de contribuer ainsi au respect de la dignité humaine, et définit les rôles et les compétences
pour la mise en œuvre de ce salaire minimal (art. 1 al. 4 LIRT).

Le salaire minimum est réglé au chapitre IVB de la LIRT. Les relations de travail des
travailleurs accomplissant habituellement leur travail dans le canton y sont soumises (art.
39I LIRT), mais non les contrats d’apprentissage, les contrats de stage et les contrats
conclus avec des jeunes gens de moins de 18 ans (art. 39J LIRT).

Le salaire minimum est de CHF 23.- par heure (art. 39 K al. 1 LIRT), et il est indexé chaque
année sur la base de l’indice des prix à la consommation, mais uniquement en cas de hausse
(art. 39K al. 3 LIRT).

Pour le secteur économique visé par l’art. 2 al. 1 let. d LTr, le Conseil d’État peut, sur
proposition du Conseil de surveillance du marché de l’emploi, fixer un salaire minimum
dérogeant à l’al. 1, dans le respect de l’art. 1 al. 4 (art. 39K al. 2).

L’OCIRT est chargé de l’application des dispositions sur le salaire minimum (art. 2 al. 1
LIRT). Avec l’inspection paritaire des entreprises, il contrôle le respect par les employeurs
du chapitre IVB (art. 39M LIRT).

b. Par arrêté relatif au salaire minimum légal pour 2020 et 2021 du 28 octobre 2020
(ArSML – J 1 05.03), le Conseil d’État a arrêté le salaire horaire minimum à CHF 23.- dès
le 1er novembre 2020 et CHF 23.14 dès le 1er janvier 2021 (art. 1 al. 1 ArSML).
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Dans le secteur de l’agriculture, le salaire minimum brut a été arrêté à CHF 16.90 par heure
dès le 1er novembre 2020 et CHF 17.- dès le 1er janvier 2021 (art. 1 al. 2 ArSML). Dans le
secteur de la floriculture, le salaire minimum a été arrêté à CHF 15.50 par heure dès le 1er
novembre 2020 et CHF 15.60 dès le 1er janvier 2021 (art. 1 al. 3 ArSML).

c. Selon son art. 2 al. 1 let. d, la LTr ne s’applique pas aux entreprises agricoles ni aux
services accessoires qui ont pour activité prépondérante de traiter ou d’utiliser les produits
de l’exploitation principale, ni aux offices locaux collecteurs de lait, ni aux entreprises qui y
sont rattachées et travaillent le lait. Le texte allemand parle d’entreprises de production
agricole d’origine ou primaires (« Betriebe der landwirtschaftlichen Urproduktion »).

Selon l’art. 5 de l’ordonnance 1 relative à la loi sur le travail du 10 mai 2000 (OLT 1 - RS
822.111), sont réputées entreprises agricoles les entreprises qui se livrent à l’exploitation de
champs et de prés, à l’arboriculture fruitière, à la viticulture, à la culture maraîchère, à la
culture des baies et à la garde d’animaux d’élevage et de rente, ainsi que les forêts privées
appartenant à une telle entreprise (al. 1), sont réputées offices locaux collecteurs de lait les
entreprises qui recueillent le lait directement auprès des entreprises agricoles d’un bassin de
ravitaillement géographiquement limité et le travaillent en tout ou partie dans des locaux
rattachés à elles, ou le remettent à d’autres entreprises pour le travailler ou le vendre (al. 2)
et sont réputés services accessoires les services qui utilisent ou transforment, pour leur
usage personnel ou pour celui du marché local, des produits provenant de l’entreprise
principale (al. 3).

d. Selon le message du Conseil fédéral du 30 septembre 1960 à l’appui de la LTr (FF 1960
II 885), « pour définir l'agriculture, branche de la production primaire, citons encore le
message du 19 janvier 1951 : " II convient de partir de la notion d'exploitation du sol,
celle-ci étant considérée comme le principe de l'activité agricole. Cette exploitation englobe
la culture des champs avec toutes les plantes agricoles utiles usuellement cultivées dans les
champs (céréales, plantes sarclées, plantes oléagineuses et textiles, maïs, tabac) ainsi que les
cultures herbagères, l'arboriculture fruitière, la viticulture, la culture maraîchère et la culture
des baies. À cela s'ajoutent l'élevage du bétail, l’aviculture, l'apiculture, la cuniculture et la
pisciculture ". Appartiennent également à l'agriculture les forêts rattachées et nécessaires à
une exploitation agricole (cf. art. 2, 2e al., de la loi du 12 juin 1951 sur le maintien de la
propriété foncière rurale). Il faut y inclure également l'économie laitière, en tant qu'il s'agit
de recueillir le lait et de le mettre en œuvre dans des entreprises locales pour le transformer
en beurre ou en fromage. Dans ces conditions, les offices locaux collecteurs de lait, de
même que les entreprises qui y sont rattachées et travaillent le lait, soit notamment les
fromageries, ne sont pas soumis à la loi. Y sont soumises en revanche les laiteries,
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condensé et de fromage en boîte.

« Les services accessoires qui font partie d'une exploitation agricole principale et ont pour
activité dominante de mettre en œuvre ou d'écouler leurs propres produits, par exemple le
lait, les œufs, les fruits, les légumes, ainsi que les produits du jardinage, ne sont pas non
plus soumis à la loi. En revanche, les entreprises autonomes qui mettent en œuvre ou
écoulent des produits agricoles y sont soumises. La loi ne vise pas, par exemple, la livraison
ni la distribution du lait provenant de l'exploitation, ni la transformation de ce lait en beurre
ou en fromage dans l'exploitation. Mais elle s'applique à la fabrication de beurre et de
fromage dans les fromageries coopératives, ainsi qu'à la fabrication de lait en poudre, de lait



condensé et de fromage en boîte, exception faite, comme nous l'avons dit, des offices
locaux collecteurs de lait et des entreprises qui y sont rattachées et travaillent le lait. En ce
qui concerne les forêts rattachées et nécessaires à une exploitation agricole, notons que les
scieries doivent être considérées comme des services accessoires, à la condition qu'elles
travaillent surtout du bois provenant de ces biens-fonds ».

« La production horticole primaire englobe les diverses activités de la culture horticole, en
tant qu'elles servent à tirer parti des germes des plantes, ou, en d'autres termes, à produire.
Le succès du travail accompli dans les entreprises horticoles dépend largement, de même
que celui du paysan, de la nature. En raison des soins à donner aux cultures et des
phénomènes naturels imprévisibles, les temps de travail sont irréguliers et il faut souvent
travailler hors des heures normales. C'est pourquoi il est indiqué de soustraire à la loi
l'horticulture affectée à la production, par exemple la culture des jardins potagers. En
revanche, les entreprises horticoles typiquement commerciales ou paysagistes sont
soumises à la loi, car elles ne rentrent pas dans la production primaire. Vu notamment que
les entreprises horticoles mixtes sont très répandues, l'ordonnance devra préciser la notion
de production horticole primaire » (FF 1960 II pp. 920-922).

e. Selon le commentaire du SECO relatif à l’art. 2 al. 1 let. d LTr, sont concernées par cette
exclusion les entreprises agricoles dont les activités peuvent être attribuées à la production
primaire (état juillet 2020 ; accessible à l’adresse
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Arbeitsgeset
z-und-Verordnungen/Wegleitungen/wegleitung-zum-arg.html#321629306).

f. Selon la doctrine, eu égard au but de l'exception, la production agricole présuppose un
lien avec le sol et avec l'environnement naturel et ses influences météorologiques. Si on se
réfère à cette justification, l'exception ne peut pas s'appliquer quand la production a lieu
dans un milieu artificiel. Dès lors, la LTr devrait être appliquée aux cultures de
champignons dans les galeries souterraines et à la production hors sol. Cela est également
valable pour l'élevage industriel d'animaux dans des usines tel que l'élevage de poules en
batterie. Inclure
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discutable, car le rythme du travail n'y est guère dicté par des conditions particulières liées
au milieu naturel. La production ultérieure, par exemple dans les fabriques de conserves, les
fromageries ou les cidreries, n'appartient pas à la production agricole, sauf s'il s'agit de
services accessoires (« Nebenbetrieb ») (Thomas GEISER, Commentaire LTr, Stämpfli
2005, nos 27 et 28 p. 60).

On ne peut parler d’exploitation accessoire que si celle-ci traite principalement les produits
et les déchets de l’exploitation agricole principale et si les produits sont destinés à l’usage
de l’exploitation ou au marché local. Si d’autres produits sont travaillés, il ne s’agit plus
d’une exploitation accessoire, mais d’une partie autonome de l’exploitation, soumise à la loi
(GEISER, op. cit. n° 29 p. 61). 4)

Les UPEG, dans leurs versions 2017 et 2021 établies par l’OCIRT (accessibles aux adresses
https://www.ge.ch/document/9546/telecharger et
https://www.ge.ch/document/7876/telecharger), s’appliquent à tout employeur, toute
entreprise ou partie d’entreprise, suisse ou étranger, actif dans le secteur des primeurs en
gros, soit à tous les travailleurs exerçant leur activité au sein des entreprises concernées (art.
II).



Le primeur est, « par extension », un « marchand de fruits et légumes » (Dictionnaire
Robert, 2017). 5) a. Selon une jurisprudence constante du Tribunal fédéral, la loi
s’interprète en premier lieu d’après sa lettre (interprétation littérale). Si le texte légal n’est
pas absolument clair, si plusieurs interprétations de celui-ci sont possibles, le juge
recherchera la véritable portée de la norme en la dégageant de sa relation avec d’autres
dispositions légales, de son contexte (interprétation systématique), du but poursuivi,
singulièrement de l’intérêt protégé (interprétation téléologique), ainsi que de la volonté du
législateur telle qu’elle ressort notamment des travaux préparatoires (interprétation
historique) (ATF 138 II 557 consid. 7.1 ; 138 II 105 consid. 5.2 ; 132 V 321 consid. 6). Le
Tribunal fédéral utilise les diverses méthodes d’interprétation de manière pragmatique, sans
établir entre elles un ordre de priorité hiérarchique (ATF 138 II 217 consid. 4.1 ; 133 III 175
consid. 3.3.1 ; 125 II 206 consid. 4a). Enfin, si plusieurs interprétations sont admissibles, il
faut choisir celle qui est conforme à la Constitution (ATF 119 Ia 241 consid. 7a et les arrêts
cités), ou plus généralement au droit supérieur.

b. Le juge est, en principe, lié par un texte légal clair et sans équivoque. Ce principe n’est
cependant pas absolu. En effet, il est possible que la lettre d’une norme ne corresponde pas
à son sens véritable. Ainsi, l’autorité qui applique le droit ne peut s’en écarter que s’il existe
des motifs sérieux de penser que le texte ne correspond pas en tous points au sens véritable
de la disposition visée. De tels
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but de la prescription en cause, ainsi que de sa relation avec d’autres dispositions (ATF 138
II 557 consid. 7.1 ; 138 V 445 consid. 5.1 ; 131 I 394 consid. 3.2). En dehors du cadre ainsi
défini, des considérations fondées sur le droit désirable ne permettent pas de s’écarter du
texte clair de la loi, surtout si elle est récente (ATF 118 II 333 consid. 3e ; 117 II 523
consid. 1c).

c. La chambre de céans revoit librement l’interprétation des notions juridiques
indéterminées. Si ces notions font appel à des connaissances spécifiques que l’autorité
administrative est mieux à même d’apprécier qu’un tribunal, elle s’impose toutefois une
certaine retenue. Lorsqu’il résulte de l’interprétation de la loi que le législateur a voulu, par
l’utilisation de notions juridiques indéterminées, conférer à l’autorité de décision une marge
de manœuvre, elle limite de même son contrôle à l’excès ou à l’abus de ce pouvoir
d’appréciation (ATA/126/2013 du 26 février 2013 consid. 6c ; ATA/513/2009 du 13
octobre 2009 consid. 9 ; voir aussi ATF 132 II 257 consid. 3.2 ; 131 II 13 consid. 3.4). 6) a.
Selon l'art. 27 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999
(Cst. - RS 101), la liberté économique est garantie. Elle comprend notamment le libre choix
de la profession, le libre accès à une activité économique lucrative privée et son libre
exercice (art. 27 al. 2 Cst.). Cette liberté protège toute activité économique privée, exercée à
titre professionnel et tendant à la production d'un gain ou d'un revenu, telle celle de médecin
(ATF 134 I 214 consid. 3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_523/2014 du 18 mars 2015 consid.
6.1 ; 2C_66/2013 du 7 mai 2013 consid. 7.1; 2C_871/2008 du 6 avril 2009 consid. 5.1).

b. Conformément à l'art. 36 Cst., toute restriction d'un droit fondamental doit être fondée sur
une base légale, qui doit être de rang législatif en cas de restriction grave (al. 1) ; elle doit en
outre être justifiée par un intérêt public ou par la protection d'un droit fondamental d'autrui
(al. 2) et être proportionnée au but visé (al. 3). Le principe de la proportionnalité exige que
la mesure envisagée soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que
ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité). En



outre, il interdit toute limitation allant au-delà du but visé et il exige un rapport raisonnable
entre celui-ci et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au
sens étroit, impliquant une pesée des intérêts; ATF 142 I 76 consid. 3.5.1 ; 140 I 218 consid.
6.7.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_500/2012 du 22 novembre 2012 consid. 3.2).

c. À l’occasion d’un contrôle abstrait des dispositions cantonales neuchâteloises
introduisant le salaire minimum, le Tribunal fédéral a relevé en 2017 que le salaire
minimum relevait de la politique sociale et que son montant était proche du revenu minimal
couvrant les besoins vitaux (arrêt du Tribunal fédéral 2C_774/2014 du 21 juillet 2017
consid. 5.4.3). Il était fondé sur une base légale et poursuivait un intérêt public reconnu au
sens de l’art. 36 al. 2 Cst. Il
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son essence (ibid. consid. 5.6.2). Sous l’angle de l’aptitude, de la nécessité et de la
proportionnalité au sens strict, il ne violait pas le principe de proportionnalité. S’agissant de
lui préférer des mesures subsidiaires et moins incisives, comme des conventions collectives
de travail, le Tribunal fédéral a relevé que le but de l'instauration d'un salaire minimum
cantonal n’était pas de lutter contre des situations de sous-enchères salariales répétées et
abusives dans une branche économique ou une profession particulière, mais de lutter, de
manière générale, contre la pauvreté, afin que les travailleurs puissent subvenir à leurs
besoins, sans recourir à l'aide sociale (ibid. consid. 5.6.5). La réglementation litigieuse fixait
un tarif général dont le montant se situait dans une fourchette raisonnable et reposant sur
des critères objectifs. De plus, la législation querellée contenait des dispositions visant à
modérer les effets négatifs potentiels de la loi attaquée sur la liberté économique des
employeurs, moyennant un système de dérogations et de réévaluations périodiques cohérent
(ibid. consid. 5.6.8).

La chambre constitutionnelle de la Cour de justice (ci-après : la chambre constitutionnelle)
a jugé récemment, à l’occasion d’un contrôle abstrait, que dans la mesure où les
considérations à l’origine du salaire minimum genevois étaient motivées par des critères
objectifs et raisonnables – soit de lutter, par l’instauration d’un salaire minimum, contre la
pauvreté à Genève et enrayer le phénomène des travailleurs pauvres, en leur permettant de
vivre de leur emploi sans devoir recourir à l’aide sociale étatique – et qu’elles demeuraient
dans le cadre posé par la jurisprudence pour que l’instauration d’un salaire minimum soit
considérée comme relevant de la politique sociale admissible, le montant horaire retenu, de
CHF 23.-, ne pouvait être qualifié de contraire au principe de la liberté économique, dès lors
qu’il ne poursuivait pas comme finalité d’influencer la libre concurrence (ACST/15/2021
du 22 avril 2021 consid. 9a). Les recourantes, qui exploitaient des salons de coiffure et se
plaignaient que les exceptions n’étaient pas étendues aux quatre années suivant la fin de
l’apprentissage, ne pouvaient tirer argument de l’existence d’un fardeau économique
déraisonnable pour les employeurs concernés, ce d’autant plus que la réglementation
litigieuse prenait en considération les difficultés que certains secteurs spécifiques cités à
l’art. 2 al. 1 let. d LTr, en particulier agricoles, rencontraient dans l’application du salaire
minimum (art. 39K al. 2 LIRT), pour lesquels des exceptions pouvaient ainsi être prévues
(ibid. consid. 9b).

Dans une seconde espèce, la chambre constitutionnelle a jugé que l’indexation uniquement
vers le haut du salaire minimum genevois ne constituait pas non plus une mesure de
politique économique mais une mesure de politique sociale, dès lors que le montant restait
proche des minima selon les principes dégagés par la jurisprudence (arrêt du Tribunal



fédéral 1C_357/2009 du 8 avril 2010 consid. 3.3), et n’était par ailleurs pas contraire au
principe de proportionnalité (ACST/16/2021 du 22 avril 2021 consid. 7).
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Le principe de la bonne foi entre administration et administré, exprimé aux art. 9 et 5 al. 3
Cst., exige que l'une et l'autre se comportent réciproquement de manière loyale. En
particulier, l'administration doit s'abstenir de toute attitude propre à tromper l'administrée ou
l'administré et elle ne saurait tirer aucun avantage des conséquences d'une incorrection ou
insuffisance de sa part (ATF 138 I 49 consid. 8.3 ; 129 I 161 consid. 4 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_227/2015 du 31 mai 2016 consid. 7 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit
administratif, 2018, 2ème éd., n. 568 p. 203). 8)

La recourante soutient être une entreprise agricole au sens de l’art. 2 al. 1 let. d LTr.

Elle ne saurait être suivie.

a. Il ressort du texte clair des art. 2 al. 1 let. d LTr et 5 OLT 1 que l’entreprise agricole
pratique la cultivation directe du sol. Le sens littéral est confirmé par le message du Conseil
fédéral, le commentaire du SECO et la doctrine cités plus haut. La disposition, qui exclut
certains travailleurs d’une partie du dispositif de protection de la LTr et institue donc une
exception, ne saurait par principe être interprétée extensivement.

b. Négativement, la recourante ne pratique pas la cultivation des sols. Celle-ci n’entre pas
dans son but social. Elle ne prétend d’ailleurs pas cultiver elle-même.

Elle possède la personnalité juridique et constitue une entreprise propre. Elle est donc
distincte de ses membres coopérateurs, de sorte que le fait que ceux-ci pratiquent
individuellement la cultivation des sols ne saurait faire d’elle une entreprise agricole.

Elle soutient cependant que la forme de la coopérative a pour principe la mise en commun
des efforts de ses membres. L’art. 828 al. 1 de la loi fédérale du 30 mars 1911, complétant
le Code civil suisse (CO, Code des obligations - RS 220) dispose certes que la société
coopérative est celle que forment des personnes ou sociétés commerciales d’un nombre
variable, organisées corporativement, et qui poursuit principalement le but de favoriser ou
de garantir, par une action commune, des intérêts économiques de ses membres ou qui
poursuit un but d’utilité publique. La cultivation directe du sol ne figure cependant pas
parmi les buts de la recourante, de sorte que l’effort commun ne saurait porter sur cette
activité, et lui valoir la qualité d’entreprise agricole.

c. Positivement, la recourante avait dès 2012 pour buts de défendre et promouvoir les
intérêts professionnels et économiques de ses membres en prenant toutes dispositions utiles
pour privilégier l’écoulement et la vente de leurs produits, en développant une stratégie
commerciale et une publicité destinée à soutenir financièrement ces mesures, en
revendiquant le cas échéant une marque

- 17/22 - A/614/2021 d’origine, en exerçant une activité commerciale destinée à
sauvegarder et améliorer les parts de marché de ses membres, en assurant un service
d’informations sur ses activités, en soutenant l’B______ auquel chaque membre actif
genevois et zonien est obligatoirement affilié.

Elle se décrivait dans son règlement d’entreprise de 2019 comme une coopérative
commercialisant des denrées alimentaires ainsi que le fait observer l’OCIRT.



En 2010, sur vingt neuf travailleurs déclarés à l’OCIRT, un travaillait à la direction, trois
dans l’achat et la vente, deux dans le service commercial, quatre dans l’administration, un
au service technique, cinq dans le conditionnement, six dans la préparation des commandes,
deux comme magasiniers, deux comme responsables d’exploitation, un comme cariste, un
dans l’étiquetage et un comme agréeur. Sur un effectif de septante-sept personnes en
2016-2017, trente et une travaillaient au conditionnement, cinq dans l’administration et la
réception, trois à la direction, deux à l’achat/vente, huit comme préparateurs, six au service
commercial, huit comme collaborateurs magasin, deux comme responsables d’exploitation,
un comme responsable qualité, un comme cariste, un comme responsable comptabilité, un
comme jardinier et deux comme ouvriers agricoles.

Par ses buts, la recourante constituait historiquement un syndicat ou un lobby. Selon le
profil de son personnel, elle exerçait principalement, dans la durée, une activité de
commerce de denrées alimentaires.

La recourante ne constitue ainsi pas une entreprise agricole au sens de l’art. 2 al. 1 let. d
LTr. 9)

La recourante fait valoir que la police des constructions lui avait reconnu le 11 mai 2007 la
qualité de « communauté de producteurs exploitant des cultures tributaires et non tributaires
du sol » à l’occasion d’un préavis favorable à la construction en zone agricole d’une halle
maraîchère destinée au tri, au nettoyage, au conditionnement, au stockage et à la
distribution des produits maraîchers, en remplacement de la précédente halle, située à
C______, qui avait brûlé et n’était plus adaptée. La direction générale de l’agriculture avait
à son tour préavisé favorablement le projet le 8 avril 2009, observant que la LDFR
permettait de reconnaître comme exploitante agricole une personne morale pour autant que
les personnes physiques propriétaires de la participation majoritaire satisfassent aux
exigences de l’exploitant à titre personnel. La CFA lui avait finalement reconnu la qualité
d’exploitante agricole le 21 septembre 2010.

La recourante invoque également la loi fédérale sur l’agriculture du 29 avril 1998 (LAgr –
RS 910.1), ainsi que la loi sur la promotion de l’agriculture du 21 octobre 2004 (LPromAgr
– M 2 05).
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a. La LDFR a notamment pour but d’encourager la propriété foncière rurale et en particulier
de maintenir des entreprises familiales comme fondement d’une population paysanne forte
et d’une agriculture productive, orientée vers une exploitation durable du sol, ainsi que
d’améliorer les structures, de renforcer la position de l’exploitant à titre personnel, y
compris celle du fermier, en cas d’acquisition d’entreprises et d’immeubles agricoles et de
lutter contre les prix surfaits des terrains agricoles, en réglant l’acquisition des entreprises et
des immeubles agricoles, l’engagement des immeubles agricoles et le partage des
entreprises agricoles et le morcellement des immeubles agricoles (art. 1 LDFR). Elle
s’applique aux immeubles agricoles isolés ou aux immeubles agricoles faisant partie d’une
entreprise agricole situés en dehors d’une zone à bâtir et dont l’utilisation agricole est licite,
aux immeubles et parties d’immeubles comprenant des bâtiments et installations agricoles,
y compris une aire environnante appropriée, qui sont situés dans une zone à bâtir et font
partie d’une entreprise agricole, aux forêts qui font partie d’une entreprise agricole et aux
immeubles situés en partie dans une zone à bâtir, tant qu’ils ne sont pas partagés
conformément aux zones d’affectation, aux immeubles à usage mixte, qui ne sont pas



partagés en une partie agricole et une partie non agricole (art. 2 LDFR). Certaines
dispositions s’appliquent aux immeubles qui font partie d’une entreprise accessoire non
agricole étroitement liée à une entreprise agricole (art. 3 al. 2 LDFR).

Par entreprise agricole, la LDFR entend une unité composée d’immeubles, de bâtiments et
d’installations agricoles qui sert de base à la production agricole et qui exige, dans les
conditions d’exploitation usuelles dans le pays, au moins une unité de main-d’œuvre
standard. Aux mêmes conditions, les entreprises d’horticulture productrice sont assimilées à
des entreprises agricoles. Pour apprécier s’il s’agit d’une entreprise agricole, on prend en
considération les immeubles assujettis à la loi. Une entreprise mixte est une entreprise
agricole lorsqu’elle a un caractère agricole prépondérant (art. 7 LDFR).

b. La LAgr a pour but de garantir que l’agriculture, par une production répondant à la fois
aux exigences du développement durable et à celles du marché, contribue substantiellement
à la sécurité de l’approvisionnement de la population, à la conservation des ressources
naturelles, à l’entretien du paysage rural, à l’occupation décentralisée du territoire et au
bien-être des animaux (art. 1 LAgr), en créant des conditions-cadre propices à la production
et à l’écoulement des produits agricoles, rétribuant, au moyen de paiements directs, les
prestations d’intérêt public fournies par les exploitations paysannes cultivant le sol,
soutenant l’utilisation durable des ressources naturelles et promouvoir une production
respectueuse des animaux et du climat, veillant, contribuant à l’amélioration des structures à
ce que l’évolution du secteur agricole soit acceptable sur le plan social, encourageant la
recherche agronomique et la vulgarisation, ainsi que la
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végétaux et l’utilisation des moyens de production (art. 2 al. 1 LAgr).

c. Les buts respectifs de la LTr et de la LDFR et de la LAgr diffèrent considérablement, de
même que les notions d’exploitation auxquelles elles se réfèrent (v. ATA/810/2005). La
LDFR analyse l’entreprise agricole en fonction de son emprise sur le sol et admet par
exemple qu’une entreprise mixte soit considérée comme agricole. La LAgr traite
l’entreprise comme prestataire et bénéficiaire d’aides. La LTr vise la protection des
travailleurs et la norme par laquelle elle soustrait les travailleurs agricoles à une partie de
celle-ci doit être interprétée, comme il a été vu, de manière restrictive.

d. L’autorisation de construire une halle a été rendue possible par l’application, par
l’autorité chargée de la mise en œuvre de la LDFR, d’une exception bénéficiant à une
personne morale détenue par des exploitants. Sans qu’il y ait lieu de déterminer si cette
exception était applicable au cas d’espèce, il suffit de constater qu’elle poursuivait l’objectif
de protection du territoire agricole contre le mitage et la spéculation, et ne liait pas l’autorité
chargée d’appliquer les dispositions protégeant les travailleurs.

La recourante ne peut ainsi se prévaloir des décisions de la CFA pour prétendre se voir
reconnaître la qualité d’exploitante agricole au sens de la LTr, dont la définition conserve
son caractère propre, et sa portée nécessairement restrictive s’agissant d’exceptions à la
protection des travailleurs.

Pour les mêmes motifs, le grief de violation du principe de la bonne foi soulevé par la
recourante sera écarté, l’OCIRT n’étant pas liée par les décisions de la CFA. 10) La
recourante soutient qu’à défaut d’être une exploitante agricole, elle constitue à tout le moins
un service accessoire qui a pour activité prépondérante de traiter ou d’utiliser les produits de



l’exploitation principale.

Elle ne saurait non plus être suivie sur ce point.

a. Selon l’art. 5 al. 3 OLT 1 sont des services accessoires les services qui utilisent ou
transforment, pour leur usage personnel ou pour celui du marché local, des produits
provenant de l’entreprise principale.

La recourante n’est pas l’entreprise principale visée par la disposition légale, soit
l’entreprise agricole cultivant directement la terre, et elle ne saurait partant en constituer un
service accessoire. Il n’y a donc pas lieu d’examiner si elle alimente son usage personnel ou
le margé local.

b. La recourante soutient qu’elle constituerait le service accessoire des exploitations
agricoles de ses membres coopérateurs.
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Il a toutefois été observé qu’elle forme une entité distincte de ceux-ci, et ne saurait pour ce
motif leur être assimilée, fût-ce à titre d’un service accessoire.

c. La recourante expose avoir modifié ses statuts et avoir entre autres buts, depuis mars
2021, de vendre, en son nom mais pour leur compte, les produits de ses membres en prenant
toutes dispositions utiles visant à garantir la meilleure stratégie commerciale. Elle explique
dans ses dernières écritures qu’elle n’achète pas de légumes à ses membres et ne réalise pas
de profits, qu’elle est dépendante de ses membres comme le serait un magasin à la ferme.

La question du service accessoire pourrait se poser si les coopérateurs avaient également
mutualisé leur activité principale, soit si la coopérative avait pour but et pour activité
l’exploitation agricole directe de toutes les parcelles cultivées de ses membres.

Or, en l’espèce, tel n’est pas le cas, la mutualisation ne portant que sur un segment de la
chaîne économique verticale, soit la commercialisation des produits de ses membres. En
cela elle se rapproche de la collecte de lait, indépendamment de la formalisation et de la
comptabilisation des opérations, que la recourante ne décrit ni ne documente d’ailleurs, à
cette différence près que la collecte du lait est expressément comprise dans les exceptions
de l’art. 5 al. 2 OLT 1, au contraire de l’activité de la recourante, consistant à collecter et
commercialiser les produits maraîchers.

d. La recourante soutient qu’elle ne peut être un primeur en gros car elle alimente
elle-même les primeurs en gros.

Elle ne peut être suivie, tant il est vrai que plusieurs primeurs en gros peuvent se succéder
dans la chaîne de valeur amenant la marchandise au consommateur final. Il sera observé
pour le surplus que la recourante alimente par ailleurs directement des détaillants.

e. La recourante se plaint que les maraîchers non membres de la coopérative et diffusant
eux-mêmes leur production lui font une concurrence déloyale.

Elle méconnaît que ceux-ci ne disposent précisément pas de la mutualisation qu’elle a mise
en place, laquelle, outre qu’elle constitue véritablement une externalisation, a pour but de
réduire et d’optimiser ses coûts, au contraire de l’entreprise agricole dont la
commercialisation de la production constituerait une activité accessoire, secondaire,
souvent conduite par le même personnel pratiquant la cultivation. 11) La recourante se
plaint d’une atteinte à sa liberté économique, la mesure étant disproportionnée.
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En l’espèce, le principe du salaire minimum a été reconnu comme conforme à la
constitution.

La restriction repose sur une base légale formelle, soit la LIRT, ne poursuit pas un but
économique mais un but d’intérêt public, soit la lutte contre la pauvreté. En soi, la fixation
d’un salaire horaire minium de CHF 23.- n’est pas disproportionnée, car proche des minima
vitaux. L’atteinte à la liberté économique de la recourante apparait ainsi justifiée. La
chambre de céans observe pour le surplus qu’à l’occasion du contrôle opéré par l’OCIRT en
2017, la recourante a indiqué le 5 juin 2018 que tous les contrats à durée déterminée avaient
un salaire horaire de CHF 20.- et a produit plusieurs contrats stipulant un salaire mensuel
brut de CHF 3'600.- pour 45 h de travail hebdomadaires, ce qui correspond environ à CHF
20.- par heure. L’adaptation au salaire minimum tel qu’indexé en 2021 représenterait une
hausse de la masse salariale pour ces travailleurs d’un peu plus de 15 %. La recourante
chiffre cette hausse à CHF 270'000.- par an. Elle n’apparaît pas constituer un fardeau
insupportable et l’atteinte à la liberté économique n’est ainsi pas disproportionnée. La
recourante ne soutient pas que le surcoût mettrait en péril son exploitation.

Les faits ont été établis de manière correcte, soit en particulier sans arbitraire. La décision
attaquée ne consacre ni excès ni abus de son pouvoir d’appréciation par l’OCIRT et devra
être confirmée.

Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté. 12) Vu l’issue du litige, un émolument de
CHF 1'000.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA) et
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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